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St-Roch-des-Aulnaies

subventions de 54 720$

< pourdeux projets P.I.J.E.
(G.G.) Dans le cadre du
Programme d'Intégration
des Jeunes à l'emploi
(P.I.J.E.- volet V), le député
de Kamouraska-Témiscoua-
ta à l'Assemblée Nationale,
M. Léonard Lévesque vient
d'annoncer l'octroi de sub-
ventions totalisant 54 720$ à
deux organismes de St-
Roch-des-Aulnaies. Le dépu-
té Lévesque en a d'ailleurs
obtenu confirmation du mi-
nistre du Travail et de la
main-d'oeuvre, M. Pierre-
Marc Johnson récemment.

Ainsi, selon le communi-
qué émis la semaine derniè-
re par le député, la Maison
Jean-Baptiste Soulard rece-
vra une somme de 36 000$
pour la mise sur pied d'un

service culturel (exposition ‘
et information en arts vi-
suels). Evalué à 149 720$, le
projet entrainera la création
de quatre emploispour une
période de 52 semaines.

D'autre part, le Complexe
des Artisans Enr., recevra
18 720$ pour la mise en
service d’un centre agro-ali-
mentaire. Ce second projet
entrainera la création de
trois emplois pour une durée
de 52 semaines et des inves-
tissements totaux de 33 357,
68$.
On sait que le volet V du

Programme d'intégration
des jeunes à l'emploi s’inté-
resse particulièrement à la
production de biens et de
services culturels.

Gilles Dubé

réélu à la

présidence de

la B.C.P. des

Portages
Monsieur Gilles Dubé de

Rivière-du-Loup, a été réélu
au poste de président de la
Bibliothèque centrale de
prêt des Portages. L'orga-
nisme a son siège social à
Rivière-du-Loup. L'élection
des officiers de la corpora-
tion s'est faite le lundi soir
16 juin, à l’occasion de la
première rencontre des ad-
ministrateurs depuis l'as-

e semblée générale.
Tousles autres officiers ont

d'ailleurs été réélus pour un
second mandat. Ce sont mes-
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sieurs Alonzo Lemay de St-
Marc, au poste de vice-prési-
dent, Alain Roberge de
Cacouna, au poste de secré-
taire et Réjean Beaulieu de
Rivière-du-Loup, au poste de
trésorier.
La B.C.P. en est à sa

seconde année d'existence.
C'est sans doute pour per-
mettre un meilleur suivi des
dossiers que tous les admi-
nistrateurs sortant s'étaient
vus confier un second man-
dat par l'assemblée générale
de mai.
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MEJOGUES LAVOIE
AVOCAT |

72 St-Jean Baptiste est, Montmagny
(Edifice de la Banque Canadienne Nationale)

248-7474   Participe au régime d’Aide Juridique
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Stages de travail Katimavik

 

® -Tu as le goQt de I’'aventure

-Tues Agé(e) de 17a 21 ans
Tu veux vivre une

expérience de 9 mois
- Le projet KATIMAVIK
t'offre cette possibilité.
KATIMAVIKest au service
de la communauté et peut
t'aider dans ton dévelop-
pement personnel. Si tu es
volontaire, tu vivras avec un
groupe de 30 jeunes
Canadiens (français-angla-
is) et, avec ce groupe, tu
travailleras dans 3 régions
différentes du pays. De plus,
tu auras une compensation

de $1.00 parjour de travail et
une fois les 9 mois terminés,
tu recevras $1,000.00 de
récompense.

KATIMAVIK a une sub-
vention du Fédéral. Ton
transport, ta nourriture et
ton habitation seront payés.
Les dates limites pour

l'inscription sont le 21 juillet
et le 11 août prochains. Si tu
es un jeune du territoire du
C.L.S.C Montmagny-Sud,
adresse-toi à Benoît Gignac
au numéro 249-2501 et il
pourra te renseigner.

 

Pour dames

Jupes
Blouses

Robes

Costumes

Jeans

Pour hommes

Gilets

Pantalons

Habits

Jeans  

  
   

  

   
    

Féminine Masculine

71 Ave de la Gare, Montmagny

248-1788

marchandise

de saison

à notre
magasin

seulement  
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slettres cachées

THEME

LE TRAVAIL DU

VIGNERON

Lorsque tous les mets ci-évenous auront 6 wiilises Rerizentaloment, verticalement et diagenalement dons le
grille, il ne vous restera que les lettres servant à relever le MOT-MYSTÈRE.

A
abus
âcre -
B
baquet
bouteilles
Cc
cabane
cases
cave
cep

chai

comporte

coteaux
couteau
cruche

E
échalas
écume
F .

feuille
G
goût
grappe

H
hotte

J presse
jus pure

L R
lié raisin
M récolte
pouf région vinicole

; S

paisseau sarmentpanier
pichet serpette

pied de vigne SUTIT
pot T
bousse test

tige

La réponse du problème précédent: leader
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 Conseil d'ami

A chaque année, pendant l'été, des ac-
cidents surviennentet sont causés par une
mauvaise utilisation du charbon de bois. Il
est toujours agréable de se servir du poêle
à charbon de bois pour se faire cuire du
B.B.Q. ou autres choses aussi délicieuses.
Cependant, il faut en connaître les

Pour ne citer qu’un cas, l’été dernier un
accident est survenu lorsqu'on a utilisé un
poêle à charbon de bois à l’intérieur de la
maison. Les personnes ont omis d'ouvrir
les trappes d’air du foyer où était installé
le poêle à charbon de bois, alors que les
briquettes ont continué à se consumer
lentement. Les quatre personnes ont pu
s’en sortir, grâce à une qui s’est réveillée à
temps, sinon ils auraient périt asphyxiés.
Malgré le fait qu’un règlement de la Loi
sur les- produits dangereux oblige de
mentionner sur l’emballage, un aver-
tissement sur l’utilisation de ce produit, il
arrive régulièrement des accidents. Sur
l’emballage, on doit indiquer que le |_charbon de bois peutdégager des vapeurs

Attention à l’utilisation du

charbon de bois
toxiques s’il est brûlé sans aération suf-
fisante ou que le charbon de bois ne devrait
pas être utilisé pour la cuisson ou le
chauffage intérieur, lorsqu’il n’y a pas de
tuyau pour évacuer la fumée.Il est permis
d’annoncer, de vendre ou d’importer au
Canada, du charbon de bois seulementsi
cet avertissement est mentionné sur
l’emballage.
Consommation et Corporations Canada

veille entre autres choses à protéger les
consommateurs contre les dangers que
peuventprésenterles produits. À cette fin,
en plus de la réglementation sur le
charbon de bois, le ministère règlemente
d’autres produits commepar exemple, les
parcs d’enfants, les sièges d’autos, les
sucettes,etc...
Pour plus d’informations:
Consommation et Corporations Canada
Aide aux Consommateurs
800d’Youville
Suite 1801
Québec, Qué. GIR 3P4

I

 Tél. : 694-3058 _

“L’auto-cueillette des

fraises”
Le ministère de

l’Agriculture, des Pêcheries formation
disposition un stand d'in-

sur l’auto- pour le consommateur.
De nombreux avantages
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peu verrezla différence

MONTMAGNY

ALUMINIUM ena.Gy]
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248-2534

 

 

 

 e l'Alimentation tient à
vous rappeler que le temps
des fraises approche et que
vous pourrez très bientôt
cueillir vous-même des
fraises dans la région de
.Bellechasse.
Pour la sixième année

consécutive, le Service de la
main-d'oeuvre agricole du’
ministère mettra à votre
 

   
 =

[Jean-Claude
Blouin Inc.
150 Ave Ste-Brigitte

Montmagny

  
 

 

SERVICE DE POMPE A EAU)

cueillette des fraises, ce
dernier sera situé sur le
stationnementde l’Eglise de
St-Charles et desservira les
producteurs des paroisses
environnantes tel que:
Beaumont- St-Raphaël - St-
Michel - St-Gervais et St-
Charles.

Le dit stand sera ouvert
sept jours par semaine sauf
les jours de pluie, et ce, de 8
à 18 heures. Tél. 887-3112.
Un préposé vous dirigera
vers les champs ouverts à
l’auto-cueillette.

Le consommateur qui
désire cueillir lui-même ses
fraises peut profiter de
nombreux avantages. II
s’agit d’abord d’une activité
de plein air à laquelle peut
participer toute la famille;
l’auto-cueillette est aussi un
moyen économique de
s’approvisionner de ce
délicieux petit fruit. Il existe
d’ailleurs de nombreuses
‘façons de
(congélation - confiture.) et
de l'apprêter pour des
desserts succulents.

 

 Estimation sur demande

/—7_7ARMAND rel.
EE AGNON :

Entrepreneur en construction et reparation generale

248-1805

7. rue Bernatchez.

 Montmagny Que.

 

248-1552

JEAN LEMIEUX

le conserver.
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Entrepreneur. en construction

 DENTISTE
JEAN-LUC LAVALLEEsa+.0s-00s.

88, St-Jean-Baptiste Est,
MONTMAGNY

Tél.: 248-3753
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

} Vente etinstallation

Honorius Simard
Entrepreneur en plomberie et chauffage

  

 

   

 

   
R. R. 1. Montmagny. Que. GSV 3R8

 

 

NOUVEAUTE POUR 1980

dtmn Ventura
Berthier-sur-Mer, Que. GOR 1E0

Tel.: 259-7853

DENTUROLOGISTE

Roger Hallé aa.

  
 

 

 

 

| UNITE MOBILE 248.5990

   
PROTECTION C.M. ENR.

CLAUDE MORIN MONTMAGNY:       
2:5 - 12€ RUE, MONTMAGNY ARMAGH:

GBV 3E2 . HOTEL LAPOINTE
— 107, Cloutier Montmagny Pour rendez-vous: WELLIE GARANT

VENTE & SERVICE EXTINCTEURS 248-4928 M. EGIDE LAPOINTE
SYSTÈME EXTINCTEUR AUTOMATIQUE 39 rue Principale Entrepreneur en construction

è A , , ne ’EUDA Rés. 253-7246 456-0900 6,Ave Bélanger, Montmagny 248-1556
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Procés-verbal

ou du...

Copie de Résolution

CORPORATION MUNICIPALE de .. Ste~Lucie.de Beauregard.....

tenuele ........> mai LL...eee 19 80 et à laquelle est présent son honneur

lemaireM. .. ArthurFleury...

et les conseillers suivants: Mrs Paul Lemieux, Charles Lachance, Roland Lajoie,

Lucien Dodier et Lawuis-Marc Couette.

tous formant quorum sous la présidence du maire.

M............ Yvon, LecleBCSecrétaire-Trésorier est aussi présent.

Il est proposé par M. Lucien Dodier et secondé par M, Roland

Lajoie, que la Municipalité Ste-Lucie de Beauregard appule les employés

forestiers de Ste-Lucie dans leurs revendiquations pour garder leurs

emplois dans le Canton Talon de la Forêt Domaniale des Apalaches.

Suite à une décision du Ministre plusieurs employés seront en

chomâge et d’autres devront s'exiler pour travailler, quant il aurait

de l'ouvrage dans la Municipalité.

En ca temps de recession économique ou divers organismes gouverne-

mentaux sollicitent les enplovevrs a 1'embauche de la mein-d'oeuvre

locale, voilà que le Ministére de l'Energie et Ressources enlève Je

droit de coupe dans le Canton Talon aux travailleurs locaux, une déci-

sion que la Municipalité n’accente pas.

La Corpogation Municipale

Ste-Lucie de Boauregard

Cté Montmagny-L®Islet

Me Arthur Fleury, maire

M. Yvon Leclerc, sec.trés,

[frm dele  
 

Cette copie de résolution sera mallée aux Ministre Yves Bérubé (M.E.R.) et au premier ministre René Lévesque

Les maires des municipalités suivantes appuient la Corporation municipale de Ste-Luciede Beauregard et les travailleurs de REXFOR

Y
O
1
X
3
4
1
0
S
Y
N
I
T
I
I
V
A
V
E
L
X
N
V
1
3
S
3
N
W
N
3
3
X
N
V
I
N
d
d
V

 MAIRES
Fernand Lizotte (à titre personnel)
Clermont Gagnon
Clément Fortin
Donald Bélanger
Joseph Morin
Guy Fradette .
André DelLadurantaye
Jean-Pierre Caron, préfet de comté
Gérard Thibault
Jean Bernier
André Journault
Arthur Fleury
Paul-Emile Croteau

LOCALITÉS
St-Jean Port-Joli, Cté L’Islet
St-Pamphile, Cté L'Islet
St-Omer, Cté L’Islet
St-Marcel, Cté L’Islet
Notre-Dame-du-Rosaire, Cté Montmagny
Ste-Euphémie, Cté Montmagny
Cap St-Ignace, Cté Montmagny
L’islet-sur-Mer, Cté L’islet
St-Eugène, Cté L'Isiet
St-Cyrille, Cté L'Islet
Vilie L’Islet, Cté L’islet
Ste-Lucle de Beauregard, Cté Montmagny
Lac Frontière, Cté Montmagny

Laurent Lapointe
René Lantagne
Lucien Fournier
Ovila Lapointe
Mme Fernande Fournier
Gaston Huot
Gilles Caron
Jean-Guy Bélanger
Jean Pelletier
Léo St-Pierre
Camille Bernier
Jean-Claude Lévesque

St-Fabien de Panet, Cté Montmagny
Ste-Sabine, Cté Dorchester

St-Camille, Cté Bellechasse
St-Magloire, Cté Bellechasse

Tourville, Cté L’isiet

La Pocatière, Cté Kamouraska

Ste-Perpétue, Cté L'Isiet

St-Damase, Cté L'isiet
St-Aubert, Cté L'Islet
St-Roch-des-Aulnaies, Cté L'islet
St-Onésime, Cté Kamouraska
St-Gabriel, Cté Kamouraska

Nous avons aussi l'appui du député de Kamouraeka-Témiscouata, M. Léonard Lévesque

Cople conforme
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VERTICALEMENT 0
1- A partir du moment a

OLS,CrOISÉS
UEÉDECOIS
 

problème: no 54 1

10 11 1212 3 4 5 6 7

HORIZONTALEMENT 2.
Parler avec violen-
ce contre quelqu’un. 3.
Qui a la forme d’un
oeuf.-- Ch.-l. de
c. de la Savoie.
Déprécier (fig.). --
En ville. .
Tête d’une tige de
blé. -- Fils d’Aga-
memnon.
Phrase dépourvue de
sens.--Dévêtu.
Unité de mesure . -- 7.
Voyelles jumelles.--
Fit couler.
Vieux, en parlant 8-
d’une chose. --Fraf-
chement salé, en ca- 9.
que.
Chicaner
riens.
Contredire . -- Ato-
me.-- Nom donné par-
fois à l'aurochs.
Télévision.--Exécu-
ter avant le temps
fixé.
Herbe qui repousse
dans un pré après la
fauchaison.--Chlore.
Amas de neige.-- Se
dit des journées de
repos considérées
comme des fêtes re-
ligieuses ou civiles.

sur des

10-

11-

12-

n
n

u
n

—

présent.

8 9

 

Etourdi, léger . --
Saoul.

Petite pièce de bois
mobile, qui servait
à fermer les portes.
--En ville.
Femme de Jacob. --
Violente irritation.
Elle a les caracteres
de la graisse.--So-
dium.
Possessif . -- Qui
nourrit.
Signal de détresse.
--Petite scie à lame
rigide.
Se jeter impétueuse-
ment.-- Jamais.
Détache le grain de
l’épi.-- Dans le lieu
où l’on se trouve.
Ricane”-- Peuplé à
l'excès.
Propre. -- Etreint,
presse.
Compositeur fran-
cais  (1873-1921).--
Divinité de l’Amour.

3 + 6 7 609 I 12

 

 
 

  
    
  
  
  

 

248-0403

L’Artiste et l’Artisan Enr.
Fil à tisser - Guenille - Phildar

656 Rte Bellavance, Cap St-Ignace
246-5960

Blocs de Ciment
Montmagny Enr.

DENIS BRETON, PROP.

Rue de la Rividre Notd,

Montmagny

248-245
. 0.9

    

‘

CIMENT
»Blocs de cheminées

+Marches préfabriquées

>Tuiles de parterre —Tuyaux de béton

1

 

 
   
  

 

Dès la naissance, l'être
humain commence à vieillir.
Le vieillissement n'est donc
pas l’apanage des seules
personnes âgées, mais bien
le lot de tout être sur cette
terre. On confond souvent '
vieillissement et vieillesse.
Il est bon de savoir que le
vieillissement est une suite
de transformations de
l’organisme,
mûrissement; tandis que la
vieillesse caractérise l’état
d’une personne qui
vieille.
Le vieillissement n’est pas
une maladie, ne fait pas mal
et on en ignore les causes. Si
on en ignore les causes, on en
connaît toutefois bien les
conséquences,
Les os deviennent plus

cassants, les articulations
(coudes, genoux, chevilles,
poignets, etc.) plus raides,
les muscles rapetissent,
deviennent moins forts. On
s’essouffle plus facilement,
on est plus enclin à faire du
gras dans le sang, à avoir
des troubles de tension

‘artérielle. On est pius sujet
aux problèmes digestifs tels
‘constipation, ballonnement,
etc... On voit moins bien, on
entend moins bien. Bref,
tous nos organes vieillissent
et on est usé par le temps.
Il n'existe pas de reméde
miracle contre
vieillissement. La fontaine
de jouvence ou l’éternelle »
jeunesse sont bien sûr des
illusions, mais il est toutefois
possible de retarder les
effets néfastes
vieillissement.

—_

-Tuile

 

un certain,

est |

1e

du.

Il faut d’abord repenser nos
habitudes de vie. Certaines
de ces habitudes ne font
qu’agraver les effets du
vieillissement.
Il faut donc éliminer le
tabac, éviter les excès ou les
abus d'alcool et de
médicaments, et combattre
l’oisivité.
On doit non seulement
éliminer les mauvaises
habitudes, mais s’efforcer
d’en acquérir de meilleures
si on veut pouvoir rester
jeune plus longtemps.
L'exercice physique:
Pratiqué régulièrement, il
évite les raideurs, permet
l’endurance, conserve une
meilleure force musculaire,

Peuple-Courrier Mercredi 25 juin 1980 Page 5

“Le vieillissement”
éloigne l'obésité, amène une
saine fatigue; bref, conserve
une meilleure santé.
L'alimentation saine: Elle

évite la constipation, ap-
porte tous les éléments
nutritifs dont l'organisme a
besoin, . éloigne là aussi
l'obésité et aide à combattre
plusieurs problèmes de
santé tels l'hypertension, le
diabète, le gras dans le sang,
ete...
Mais de saines habitudes de

vie ne s’acquiérent pas du
jour au lendemain. C'est
pourquoi il est important de
ne pas attendre de subir les
effets de l’usure du temps
pour les mettre en pratique.
Se préparer à la retraite,

c’est cela aussi: c’est savoir
que beaucoup de personnes
âgées ont des problèmes
d’insomnie, de constipation,
de tension artérielle, etc…et
qu’il est possible d’être
moins affecté en adoptant de
meilleures habitudes
alimentaires, en évitant la
sédentarité et en pratiquant
régulièrement des exercices
physiques.
Il faut donc se renseigner et

profiter du beau temps qui
arrive pour commencer tout
de suite.
Bonne préparation,
Jacques Bernard
Animateur com-

munautaire
C.L.S.C Montmagny-Sud
 

MARC-ANDRÉ
GAGNON D.M.D. 

-Prélart  -Céramique
-Tapis -Marquetterie
-Peinture -Pinceaux

Etc...

SUPER
SPECIAL

_

 

NOUVEAU

DENTISTE
Le docteur Marc-André Gagnon

est heureux d'annoncer a la population

son association avec les docteurs

Pierre Darveau et Jean Tardif au

3070 Chemin St-Louis

Entrée latérale, Québec

URGENCE
Pour rendez-vous

653-5412

—

 

 

 

TE
Toute la marchandise

RÉDUITE
À desprix ridicules

à partir de

Tapis extérieur

25

AVANT
INVENTAIRE
Jusqu'au 30 juin

  

   
    

   
  

 

  

 

    
  

 

  
V.C.

  

y
LeS Tapis TED

  

   
  

  

 

Tél.: 248-6110
248-6199

I A EEIee

391, Boul. Taché Est
Montmagny, Qué.      
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Prior Park

’ Salada
e cello 100

PEPSI & DIET PEPSI

 

MARGARINE MOLLE
Thibault
Cont. 1 livre

PATES ALIMENTAIRES
spaghetti/spaghettini/
macaroni coupé
Catelli
bte 500 g

JUS DE TOMATES
Canada de fantaisie
Heinz

bte 19 oz

DÉTERSIF
EN POUDRE
Tide
bte 12 litres

THÉ EN SACHETS

 

 

 

  

 
   

      

 

   

 

 

bout. consignée
750 ml

 

 

CORN
FLAKES
Kellogg
bte 675 g   

 

 

      
      

couleurs assorties
Scott
pat 2 roul.   
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JAMBON FESSE
CUITE Sodor
découennée, dégraissée
prêt à manger
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EP EN
centre = [ONS quart bout de la croupe
la livre TL0 la livre la livre
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PRUNES
ROUGES
vanété Santa Rosa

produit des É.-U.
Canada #1 gr 4 x 5
la livre

    

  

  

  

  
 
 

FROMAGE FONDU

 

À TARTINER

Cheezwhiz 3.89
FROMAGE TRANCHE

Singles, Kat 2.25
 

MARMELADE TROPICAL
orange ou 3 fruits 1 19
Vachon bocal 24 oz e

15

 

BEURRE
caramel-fudge-sucre
Vachon cont. 400 g
 

@o ARACHIDES EN ECALE
Krispy Kernels
cello 1 kg 269

JUS PAMPLEMOUSSES
non sucré et rose

JUS D'ORANGES
sucré et non sucré 6/1 59

©bte 6 oz Libby

MAYONNAISE PURE
Hellman 1 25

©bocal 500 mi
SPAGHETTI PRÉPARÉ
avec sauce tomates 59
Heinz bte 19 oz ©

39

 

 

 

 

SAUCE
pour sandwichs chauds
Gaza bte 14 0z

 

 

 

 

bte 10 oz
 

 

 

BISCUITS
Viau pattes d'ours

cello 450 g
ècememacan 1.09
BONBONSD'ÉTÉ
fraises-bananes-

hidaes200 9 79
SAUCEÀ LA VIANDE

et
pourspaghett 715
EAU DE VICHY
CélestiCéleste 83
SOUPES
crème de céleri -
tomates et riz - poulet _—om
er 2/.69
POUDING INSTANTANE

di
saveursgssories 39
POIS VERTS #4

© de chor
mr" 2/89
LAIT PRÊT À SERVIR

12/19.99©

wns: Gf10.29

PAIN HOT-DOG MOUCHOIRS DE PAPIER

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

St-Casti | rtiStCostin 29 cesse 62
BROSSES À DENTS NETTOYEUR À
Reach TOILETTE
chaque .99 régulier ou pin

DÉTERGENTLIQUIDE Dainty bow! 99

sas22 1.69 MINISERVIETTE
SAVON DE TOILETTE st

ayfree
format de bain 1 69 bte 10 89

coast _pat 2 . PANSEMENT ADHESIF
CHASSE MOUSTIQUES en plastique 1 59

6-12 PI |2, 1.99 Soha °
ASSIETTES ALUMINIUM
> extérieur 5 59

Stuart pat6 719 SACa pat 40 ®

PAPIER DE TOILETTE a

couleurs assorties 1 29 oe22 pat 12 e79
Cottonelle 4 rix © SAC G

SH \ POOING a sandwichs 69

bout. 350 mi 2 of5 bte 50 ®

CRÈME POUR LA PEAU EE
noxéma 1 29 SURGELE
bocal 70 mi e ;

SAVON DE TOILETTE JUS D'ORANGES

format personnel 1 49 Minute Maid
Camay pat 4 © ®   



#

~
~
=
—
-

Page 8 Peuple-Courrier Mercredi 25 juin 1980
 

60000 personnes attendues

àExpo Montmagny
 

“FAUT VOIR CA”, tel sera: Agricole du District de.
le theme de l'Exposition, Montmagny qui se tiendra à.

Montmagny du 11 au 17 août
prochain.

 

M. Alfred Boulet, qui
succède à M. Clément
Fournier, à
président d’'EXPO Mont-
magny sera secondé dans
ses efforts par M. Philippe
McCarthy à la vice-
présidence et M. Roland

Gaumond au poste de, kiosques commerciaux et
secrétaire-gérant.
Outre Jl’addition d'un
nouveau comté, celui de
Montmorency, au sein du
District de Montmagny, une
attention particulière a été
portée à l’implication des
éleveurs par la constitution
de nombreux comités de
travail.
Au niveau du programme,
les jugements demeureront
le centre d’attraction
premier, mais de nom-
breuses activités, par-
ticulièrement au chapitre de

vien-

titre de

commerciaux, discothèque,
parade ‘de mode et bingo
constitueront autant
d'événements à surveiller au
cours de la semaine.

Qu'il suffise de rappeler
queles dirigeants ne peuvent
suffire aux demandes de

industriels pour souligner
tout l'attrait exercé par

l’Exposition Agricole de
Montmagny.

Fiers des succès remportés
l’an dernier en dépit d’une
température inclémente,
sinon glaciale, les
organisateurs attendent plus
de 60000 personnes a
Montmagny, du 11 au 17 août
prochain. ;

 

 

 

TAPIS
GAZON
couleurs assorties

 

  
La 33ième exposition agricole de Montmagny, 3ième du district avec ses neuf comtés participants, est
l'affaire de tous les directeurs mais plus spécialement de MM Alfred Boulet, président, à gauche, et Roland
Gaumond, secrétaire. L'accent sera mis cette année sur l'agro-alimentaire et les kiosques extérieurs, nous

l’agro-alimentaire,

ontfait savoir les autorités de l'expo,jeudi dernier lors d'un diner à Montmagny.
[C.M. Peuple-Courrier]

M. Alfred Boulet accède à la

présidence d'Expo Montmagny
La Société d'Agriculture du

District de Montmagny a,
procédé, lors de sa dernière
assemblée annuelle, à la
nomination de M. Alfred
Bouletà titre de président de
l'Exposition Agricole de
Montmagny qui se tiendra
du 11 au 17 août prochain.
M.Alfred Boulet succède à
ce poste à M. Clément
Fournier et sera secondé
dans ses fonctions par M.
Philippe McCarthy de St-
Augustin, Comté de Portneuf '
à la vice-présidence et de M.
Roland Gaumond de Mont-
…gny au poste de
secrétaire-gérant.
Eleveur prospère domicilié
à St-François dans le comté :
de Montmagny, M. Alfred
Boulet se spécialise dans
l'élevage des bovins laitiers
de race Holstein et possède
un troupeau de 125 bêtes, pur
sang,enregistrées.
Achetée en 1960, l’actuelle
ferme Boulet revendique non

seulement trois records'
provinciaux de production,
mais également de nom-
breux prix tant au niveau
local que régional.
A titre d'exemple, qu'il

suffise de mentionner qu’une
des vaches de la ferme
Boulet s’est méritée en 1974,
le titre de grande Cham-
pionne du Québec au
chapitre de la production du
lait.
Exposant à Expo Mont-
magny depuis 1967, M.
Alfred Boulet, qui est marié
à Jeannette Cloutier, est le '

père de sept enfants âgés de
9 à 18ans.

Elu président de la Société
d'Agriculture du District de
Montmagny pour un premier
terme, M. Alfred Boulet, qui
se retrouve simultanément
Président de la Société
d’Agriculture du District de
Montmagny, aura donc pour
mission de présider les
destinées  d'EXPO Mont-
magny et de tout mettre en
oeuvre pour permettre à cet
événement de nouveaux
sommets.

 

: MATELAS CONDOR ENR.

C.P. 98, Cap St-lgnace .
246-5611 '

MANUFACTURIER DE MATELAS ET DE LITS CONTINENTAUX
SPECIALITE fabrication de matelas particuliers pour personnes

souttrant de déviation de la colonne vertébrale

 

 

dront compléter le
programme d’'EXPO i 3 95
Montmagny. à partir de a V.C.
Spectacles, manèges,
exhibits industriels et

EpaYOULLBOIREEE I lapis Montmagny incfy
3 Si VOUS VOULEZ ARRETER ET

NE LE POUVEZ

C'EST NOTRE AFFAIRE

Alcooliques Anonymes SontnagrssQue Toi: 20810
248-0332  
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Ÿ Nos produits. un délice!
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variété de pains et notre

assortiment de pâtisseries sont toujours
FRAIS, BONS, SAVOUREUX

A notre comptoir…
Nous contectioonons nous Ar Votre livreur…

 

    

  
  

La Boulangerie

GRANDE VARIÉTÉ DE FROMAGES:
canadiens et importés

Jean-Claude FortinInc.

 

  

 

     

 

          

        

 

Meubles de demain...

...aujourd’huil

— Meubles modulaires
— Grand choix de matelas (mousse urethane)
— Tissu de toutes sortes
— Accessoires pour le rembourrage

~ — Estimation gratuite

    Coin Trans-Canada

NOUSAVONSDES IDEES
GALERIES CHAGNON

CJ
RONO-POINT

CENTRE DU REMBOURREUR BDM INC.
99, rue Delisle Lévis 833-7612
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BEDARD AUTO

C_]   

N
O
3
W
A
N
I
D

¥
N
I
V
W
N
O
I
N
I
Y

.
R
U
E
D
E
L
I
S
L
E

     



 

Selon la Régie
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La population doit réfléchir aux

conséquences des accidents
Montréal, le 12 juin 1980 - La
Régie de l'assurance
automobile a dévoilé
aujourd’hui, à Montréal,
l’éventail de ses activités en
prévention routière pour
cette année. Sous le thème
‘Un accident, ça coûte
trop...”’, la Régie entend
mener une campagne
publicitaire appuyée par
’autres activités qui ont
ur objectif de faire, avec

«a population du Québec, le
calcul des coûts inhérents
aux accidents de la route.
Dans une première phase la
Régie démontrera à quoi

ressemblent les
conséquences des accidents
sur le plan humain. Par la
suite, elle reprendra la
même démarche, cette fois
en démontrant l'impact
économique et finalement
les coûts sociaux du
phénomène des accidents.
La Régie espère, par ce
moyen, déclencher au sein
de la population des
modifications d’attitude face
à la conduite des véhicules
automobiles. Elle a
d'ailleurs inclus à ses
messages des recom-
mandations quant aux at-

 -\

Pcàvous de choisir!

  
Pas

si

bête

La nutrition des chats (suite)

Le chat est un animal qui boit très peu.Il ira prendre
quelques gouttes d’eau dans le bol des toilettes ou d’un
robinet qui fuit légèrement. La majeure partie de l’eau
dont il a besoin lui est fournie par sa nourriture. La
ration idéale pour un chaton ou un chat adulte est de
70% en eau, 14% en protéines, 10% en gras, 5% en
glucides, 1% de cendres et 0,6% de calcium. Si on le
compare au chien,le chat a besoin de beaucoup plus de
protéines. Alors, il n’est pas indiqué de le nourrir avec
des aliments pour chiens. Nous disions plus haut que le
chat n’est qu’un buveur occasionnel. Cependant, si on
lui donne des aliments semi-humides en sachets (25%
en eau) ou des aliments secs (5% en eau), il devra
combler ce déficit hydrique en buvantplus.
Que vous choisissiez de la nourriture en conserve,
semi-humide ou sèche, il est de la plus haute im-
portance qu’un bol d’eau fraîche et limpide soit à sa
disposition. Sauf pour la nourriture sèche qui peut être
laissé continuellement à la disposition de certains
chats, un adulte devrais avoir un à deux repas par jour.
Une chatte gestante ou en lactation ainsi que des
chatons devraient recevoir 3 à 4 repas par jour.
Un dernier point, en terminant, est la fameuse

question du lait. Doit-on ou non en donner? Ici, tout
dépend de la tolérance de votre animal. Règle
générale, tout ce dont votre animal a besoin est de la
nourriture commerciale et de l’eau. Le lait, bien
qu’étant une source appréciable en protéines, contient
aussi un sucre, le lactose. Ce dernier n’est que peu
digéré par un chat adulte. Donc, donner du lait à un
chat peut avoir comme conséquences: une ac-
cumulation de gaz dans les intestins causant des
coliques et donnant des gaz à votre animal, et parfois,
aussi, une diarrhée ou tout au moins des selles molles
et très mal odorantes.

Robert Charlebois, D.M.V.
 

 

&AmANIMALERIE 
  

 
123 Est, St-Jean Baptiste, Montmagny

(PET SHOP)
Tout pour vos petits animaux

NOURRITURE ET
ACCESSOIRES

(Nourriture congelée pour
poissons tropicaux)

> C'est petit, mais rempli!  

titudes a . adopter pour
réduire la fréquence et la
gravité des accidents au
Québec.
La campagne, qui
s’échelonnera sur plusieurs
mois mais principalement
au cours de l'été, com-
prendra des messages
télévisés, une publicité dans
certains journaux et une
campagne d'affichage
routier à laquelle la Régie
veut associer quelque 250

municipalités.
Monsieur Michel Jasmin,
animateur bien connu, a
accepté d’être le porte-
parole de la Régie pour le
message télévisé. Le
cheminement personnel de
monsieur Jasmin confère à
son témoignage une
dimension qui est suscep-
tible d'en augmenter la
crédibilité et l’impact
auprès du grand public.
La Régie de l'assurance

automobile a consacré un
montant de 300 000$ à la
campagne publicitaire,
laquelle débutait le 16 juin et
se terminera à la Fête du
Travail. Elle entend con-
tribuer 4 créer un courant
d’opinion dans la population
de manière à augmenter la
demande pour des mesures
plus rigoureuses en
prévention routière tout en
suscitant des modifications
dans le comportement des

conducteurs.
Le président-directeur
général de la Régie,
madame Claudine Sotiau, a
souligné l'importance de
lutter contre le phénomène
des accidents routiers qui a
fauché 1 794 vies humaines
en 1979 et causé des
blessures à 61 215 personnes,
ce qui est un nombre record
de blessés au cours d’une
année sur les routes du
Québec.

 =
~
~
~
~
~
~
~
~

 

 

ERE

) VENTE. JUI
Jusqu’au 30 juin

 

Sur toute la marchandise en magasin

 

 
 

 

OBTENEZ UN PATRON
GRATUIT

A L'ACHAT DE DEUX
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CORRERE 7 GTN

BOUTIQUE
DANIELLE
120 ave de la Gare

Montmagny

Une vente a ne pas manquer a nos deux magasins

IAA

TISSUS
ST-PIERRE ENR.
101 St-Jean Baptiste ouest

Montmagny
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Une question qui nous est souvent posée est ‘‘quel
capital une famille doit-elle posséder pour s'assurer un
revenu adéquat advenantle décès du chef de famille?
La situation fortement inflationniste que nous con-

naissons rend ce problème très complexe. Ainsi, en
supposant que le taux d'inflation se maintienne à un
niveau de 9%, il faudrait un revenu annuel de $60 000.
dans 10 ans pour remplacer un revenu de $25 000. ac-
tuellement. Dans 20 ans, un montant annuel de $140,000
serait requis.
Ces résultats nous dévoilent immédiatement l’am-

pleur du problème.
Le capital requis
Examinons le cas suivantà titre d'exemple: Un père
de famille a deux jeunes enfants et son salaire annuel
est de $30,000. Il veut connaître le capital requis pour
permettre à sa famille de maintenir son niveau de vie
actuels’il décédait.
Son revenu net est d'environ $21,000., soit $1,750 par
mois. Un budget type pour cette famille serait le
suivant:
Alimentation $439.
Habillement $152.

Transport $280.

Autres $196.
Total $1,750. \. Logement et ameublement $495.

Soins médicaux et personnels $81.
Loisirs et formations $107.

Parcs Canada

commémore la Station

de quarantaine de

Grosse-lle
Québec, le 18 juin 1980 - Le
directeur de Parcs Canada
pour la région du Québec, M.
Patrice Dionne, dévoilera
une plaque de la Commission
des lieux et monuments
historiques du Canada dans
la Grosse Ile, comté de
Montmagny, aujourd’hui 25
juin, pour commémorer la
Station de quarantaine qu’on
trouvait de 1832 à 1937 dans
cette ile située en aval de
Québec, dans le fleuve Saint-
Laurent.
Mme Andrée Désilets,
représentante de la Com-
mission des lieux et
monuments historiques du
Canada, ainsi que M. Conrad
L'Ecuyer, directeur général
de l’Hygiène vétérinaire à
Agriculture Canada dont
relève maintenant l'Ile,

participeront également à la
cérémonie.
Cette station de quaran-
taine avait été aménagée
pour empêcher qu’une
épidémie de choléra qui
sévissait en Europe au début
du X1Xe siècle ne s’étende
dans le Bas-Canada et le
Haut-Canada avec la venue
de nombreux immigrants.
Elle a gardé sa vocation
jusqu’en 1937, année où un
nouveau centre créé à
Québec prit la relève.
Aujourd’hui la Grosse Ile
abrite une station de
quarantaine animale sous la
direction d'Agriculture
Canada.

La cérémonie aura lieu à 14
heures et sera suivie d’une
visite de l’Ile.
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La perte économiquerésultant du décès d'un chef de famille
L'Assurance:

cette Inconnue!

 

(

Les besoins
Advenantle décès du père, quels sont les besoins de
l’épouse et des enfants? La famille qui était de quatre
personnes est réduite à trois. Cependant, les dépenses
ne sont pas nécessairementréduites du quart.
Ainsi, faisons les hypothèses suivantes: la facture
d’épicerie sera réduite de 12.5% au lieu de 25% puisque
nourrir quatre personnes n’est pas beaucoup plus
onéreux que d’en nourrir trois. Le même raisonnement
a été appliqué aux frais de transport. Le coût
d'utilisation d’une automobile est le même pour trois
ou quatre personnes. Cependant, puisque les
déplacements sont moins fréquents, nous réduisons ce
coût de 12.5%.
Le coût du logement est maintenu au même niveau

qu’il était précédemment. Toutes les autres dépenses

TT

=

sont réduites de 25%. Le budget de la famille est

maintenant comme suit:
Alimentation $384.
Habillement $114.
Logement et ameublement $495.

Transport $245.
Soins médicaux et personnels $ 61.
Loisirs et formation $80.
Autres $147.
Total: $1,526. ; ;

Le revenunetrequis est donc de 87% de ce qu’il était

précédemment. Quel est le capital requis pour

maintenir un tel revenu pendant20 ans pour permettre

l’éducation complète des enfants? ;

Si on suppose un taux d’intérêt de 11%, ce capital est

d’environ $150,000. Cependant, ce montant ne produira

qu’un revenu mensuel de $1,526. constant. Or, si l’in-

flation se maintient à 9% pendant20 ans, ce montant"| 
$1 526. ne vaudrait que $272. en l’an 2000, ce qui serai*|

nettementinsuffisant.
Si on veut maintenir pendant 20 ans un revenu

mensuelde $1,526. en tenant compte de l’augmentation

du coût de la vie, le capital requis serait d’environ

$302,000. Pour 30 ans, le capital serait d’environ

$415,000.

À suivre
Germain Simoneau, a.v.a.
15, du Bassin nord,
Montmagny (Québec)  

Le 25 juin prochain,

oul, je seral présent!

Dans quelques semaines, le 25 juin prochain plus

précisément, les directeurs de ta coopérative, t'ac-

cueilleront à l'assemblée générale annuelle de ses

membres qui se tiendra à Place.Le Germoir à Mont-

magny à 20:30 hres. Tu appartiens à une coopérative

d’épargne et de crédit dont l’expansion régionale qui se

fait à un rythme exceptionnel, exige la participation

active de tous ses membres. C’est pourquoi nous

exigeons de nos sociétaires une coopération cons-

tante. Des réalisations importantes ont couronné

l’année financière 1979-1980. Tu dois à titre de

sociétaire venir prendre connaissance de l’exécution

du mandat de tes administrateurs et du travail de tes

employés. Les rencontrer et leur communiquer tes

impressions, donnera à tous les membresde l’équipe le

sentiment que l’entraide économique c'est l’affaire de
tous.
 

CAISSE D'ENTRAIDE ECONOMIQUE
DE MONTMAGNY

144 Ave de la Gare, Montmagny

248-4822  



 
 

 

 

 

  

 

Chronique

Ccthétique
par

| Réponses

@u courrier
Question: Je suis supposé me marier à Pâques et
j'aimerais porter une robe de couleur. Je me
demandais si la couleur de mes cheveux et de mon
teint influencerait la couleur de ma robe. La couleur de
mes cheveux est brun foncé et mon teint est clair. Si
oui, quelle couleur devrais-je choisir? J'ai les cheveux
courts, est-ce que ce serait mieux de porter un chapeau
ou bien un voile. Et j'aimerais savoir la couleur du
bouquet que je pourrais choisir pour aller avec la robe?
Réponse: Pour la couleur de ta robe, tu peux choisir
dans des tons pastels soit bleu, vert pâle, jaune ou rose.
Tu peux tenir compte aussi de la couleur de tes yeux
car s’ils sont bleu, ce serait mieux d’avoir une robe
bleu ou rose. Ça faciliterait aussi pour le maquillage de
tes yeux. Etsi tes yeux sont bruns ou verts opte pour le
jaune ou le vert pâle.
En ayantles cheveux courts tu peux très bien porter

soit le chapeauoule voile.
Pour ton bouquet, tout dépendra des fleurs que tu
choisiras. Moi personnellement j'aime bien le rouge
mais le dernier choix te revient.
Question: Je n’ai pas beaucoup de temps pour me faire
bronzer et j'aimerais utiliser une crème qui bronze
sans soleil. Est-ce que vous me le conseillez?
Réponse: Vous pouvez en utiliser mais n’employez
pas n'importe quelle crème. Faites vous conseiller par
une esthéticienne. Dans certaines compagnies vous en
avez de très bonnes mais il faut quand mêmefaire très
attention à l’application. La crème doit être étendue
‘égalementpartout. Il faut porter attention aux coudes,
genoux, chevilles. Toujours bien se laver les mains
après les applications. Si vous l’employez au visage,
portez encore une plus grande attention, surtout à la
racine des cheveux, sourcils, yeux. Ces crèmes ne
s’utilisent pas ausoleil carelles n’ont pas de protection
sauf si c'est indiqué. Car certaines crèmes
autobronzantes peuvent servir aux deux usages. Avant
de vous servir de ces crèmes, lisez toujours le mode
d’emploi.
Line Rouillard
80 rue St-Louis
Montmagny

Ç_

NOUVEAU A MONTMAGNY
Pour mieux vous servir

  
  

À

    (M.C.) L'autoroute 20 a fait
une victime à la hauteur de
St-Pierre, lundi le 16 juin,
alors qu'un résident de Char-
ny a perdule contrôle de son
automobile pour aller s'écra-
ser contre le pilier central
d'un viaduc.
La tragédie est survenue

vers 19h. La victime, M.

I fut conduit à l'Hôtel-
Dieu de Montmagny où on
n'a pu que constater le
décès. L'agent Aurèle Gi-
roux, de la Sûreté du
Québec, poste de Montma-
gny, s'est rendu sur les lieux
de l'accident.
Auto vs camion
Par ailleurs, une collision

Roger Bélanger, âgé de 32r entre un camion et une
ans, circulait en direction
ouest; il était seul abord de
son véhicule.

automobile a fait deux bles-
séslégers, mercredi dernier
à 10h80, à Cap St-Ignace.
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victime à St-Pierre
Mme Ginette Bissonnette
Vasquez au volant de son
véhicule, et son fils Steve,
circulaient, en direction est
sur la route 132 lorsqu'ils ont
heurté un camion qui sortait
de la route Marois pour
s'engager sur la 132.
Les occupants de l'auto

mobile, qui résident a Cap
St-Ignace, ont été légère-
ment blessés. Ils furent
transportés à l'Hôtel Dieu
de Montmagny, où ils sont

L’autoroute 20 fait une

restés le temps nécessaire
pour recevoir les soins ap-
propriés.
Quant au conducteur du

poids lourd, M. Rosaire
Gagné de Ste Apolline, il
s'en est tiré indemne.
L'automobile est une perte

totale, tandis que le camion
est légerement endommagé.
L'agent Jean St Amant, de
la Sûrete du Québec, poste
de Montmagny, s'est rendu
sur les lieux de l'accident.
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VENTE ET CONTRAT
de service sur machine à écrire

@:usans, /
1000 © 000CORRECTEURS

ET ELEMENTS oe Yr

JACQUES GAUMOND INC.

Ameublement de Bureau

SERVICE DE REPARATION ET LOCATION

67 EST, ST-JEAN BAPTISTE, MONTMAGNY, G5V 1J9
 

  

 

MIEL

EN PRIMEUR DANS
NOTRE RÉGION

vous offre

l'opportunité

de devenir

Chauffeur de Van

 

des

Routiers

 

 

 

 

Cours de conduite pour

Camions semi-remorque et autobus scolaires

Également RECYCLAGE
THÉORIE ET PRATIQUE

PRÉ-REQUIS: Âge 18 ans, permis de conduire de classe 4

Vous êtes invités à une séance

d'information “GRATUITE?

Jeudi, 10 juillet à 7.30 hres. P.M.
 

 

AUTO-ÉCOLE
SALBI INC.

26, St-Magloire, Montmagny
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' C’ESTTONCOIN<=
VIENS FAIRE
UN TOUR <<.     

     

  
   

   

  
  

  

  

    

      

          

 

 
 

sur tousles pantalons sur tous les shorts,

et salopettes d’été ensembles de shorts

pour garçonsetfilles et barbotteuses pour

de 2 ans à 14 ans enfants de 2 ans à 14 ans
 

sur toutes les robes,

robes-soleil et

ensembles pourfilles

de 2 ans à 14 ans

sur tous les ensembles

pour garçons de

2 ans à 14 ans

 

sur tous les costumes

de bain pour garçons

et filles de

12 mois à 14 ans

sur toutes les

blouses pourfilles

de 2 ans à 14 ans

  

  

 

 
de réduction surtousles gilets pour

garçonsetfilles de 12 mois à 14 ans

30 0/4 DE REDUCTION
| 0 sur tous les coupe-vent

pour garçons et filles de 12 mois a 14 ans
yw ;
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    Jolies Ensembles de draps ; 0 * 0
sans repassage de marque ‘‘Tex-Made

débarbouillettes comprenant un drap droit, un drap contour et une 0 0 Q À

de ratine paire de tales d'orelilers [

Demi-Lit 1 6 »99 l’ensemble

1.99), -—2209 —
Lit Queen 27 .99 l’ensemble

de réduction sur plusieurs lots de

vêtements pour garçonsetfilles
de bébé à 14 ans
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